
Paroisse de Loyers 

Loyers, le 30 mars 2019 

 

 

Chers parents, 

 

 

Le jour des confirmations et Profession de Foi de votre enfant approche à grand 

pas. Voici les dernières instructions pour la célébration et pour la répétition. 

Samedi 27 avril de 10h à 11h30 à la chapelle d’Enhaive (derrière le parking du 

Carrefour à Jambes), répétion des chants avec les jeunes pour la Confirmation 

La Profession de Foi aura lieu à Loyers le Dimanche 28 à 9h45. Pour les jeunes 

qui feront  leur Profession de Foi, être à l'église à 9h30 au plus tard. Les mamans 

sont invitées à venir à la Sacristie aider pour préparer leur enfant. 

Vendredi 3 mai de 17h30 à 19h à la Cathédrale de Namur, répétition générale. 

Pour le 5 mai, les enfants doivent être présents à la cathédrale à 9h30, pour 

s’habiller (aube) et se préparer. 

La célébration sera filmée et photographiée par des personnes désignées. Les familles 

recevront chacune en souvenir un Dvd contenant le film et les photos de la 

célébration. Nous demandons donc aux familles et aux membres des familles qui 

participeront de ne pas se déplacer pendant la célébration pour prendre des photos afin 

de ne pas distraire les enfants, ni perturber le bon déroulement de la messe. 

Au terme de la célébration, les parents qui le souhaitent pourront recevoir une 

attestation, prouvant que leur(s) enfant(s) a(ont) bien fait sa(leur) Confirmation en ce 

jour. 

Comme les enfants d’Erpent et Jambes ont fait la Profession de Foi après la retraite à 

Maredsous, le 5 mai à la cathédrale, il feront uniquement la Confirmation. Ils feront 

donc leur Profession de Foi à Loyers le dimanche 28 avril, si ça arrange tout le monde. 

Nous demandons de rapporter l'aube et le cordon, le lundi  6 mai entre 17h30 et 

18h à l'église de Loyers. (La croix leur est offerte) 

Si vous aviez encore l’une ou l’autre question concernant la célébration ou la 

répétition, n’hésitez pas à nous contacter. 

Tél : 0473/277955 

 


